
 

SECTION EUROPEENNE ANGLAIS  - ESPAGNOL 
Rentrée 2019  

 
 

 
 Dossier de candidature  
Les places en Section européenne étant limitées (60 en Anglais, 30 en Espagnol), les élèves 
doivent renseigner un dossier de candidature à remettre avant le 20 juin 2019 au lycée 
Pierre Lagourgue au bureau de la vie scolaire. 
  
Le dossier est disponible sur le site internet http://lycee-pierre-lagourgue.ac-reunion.fr/ 
 
Contenu du dossier  
 Dossier de candidature section européenne à compléter (ci-après) 
 La copie des trois bulletins de l’année de 3ème 

 
 
 Examen des candidatures :  
Le lycée Pierre Lagourgue organise dans son établissement pour chaque candidat  un oral 
de 10 mn dans la langue vivante de la DNL. Il aura lieu  le mardi 2 juillet 2019. Les familles 
seront contactées par téléphone ou mail le 21 juin 2019 pour leur préciser l’horaire de 
l’épreuve orale. 
 
Une commission se réunira le 3 juillet 2019 pour étudier le dossier de candidature.  
Les éléments suivants seront pris en compte :  
 Les notes dans les matières littéraires, langues vivantes et celle de la discipline non 

linguistique (SVT ou Histoire –Géographie), 
 Les conclusions de l’oral en langues vivantes. 

 
Un avis sera émis sur chacun des dossiers déposés 
  

 Avis très favorable : L’élève sera inscrit en section Européenne    
 Avis favorable : L’élève sera placé sur la liste d’attente de la section Européenne  
 Avis défavorable : Le dossier de l’élève n’a pas été retenu  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://lycee-pierre-lagourgue.ac-reunion.fr/


 
 

La Section Européenne 
 
 

Les sections européennes ont été créées dans le but de répondre aux "attentes nées 
de la construction européenne, de l'ouverture internationale croissante des économies, de la 
multiplication des échanges culturels, rendant nécessaire la maîtrise d'une ou plusieurs 
langues vivantes et souhaitable la formation du plus grand nombre". (BO août 1992)  

 
Dans ce but, la section européenne offre un renforcement linguistique et favorise 

l'utilisation de la langue étrangère comme moyen de communication dans d'autres 
disciplines. La scolarité spécifique suivie dans les sections européennes est prise en compte 
au baccalauréat et fait l'objet d'une mention spéciale portée sur ce diplôme.  
 
FINALITÉS DE LA FORMATION  

 Amener les élèves à un niveau proche du bilinguisme.  

 Apporter une connaissance approfondie de la culture du monde anglophone ou 
hispanique 

 
 QUALITÉS REQUISES  

 Un bon niveau en Langues et une bonne implication à l’oral. 

 Des résultats satisfaisants dans l’ensemble des matières.  

 Une grande motivation.  

 Un travail personnel important.  

 Une curiosité pour la culture et la civilisation du monde anglophone ou hispanique 

 Un intérêt pour les échanges internationaux.  
 
MOYENS  
Pour atteindre les objectifs fixés, des dispositions particulières sont mises en place :  
• En seconde : 2h supplémentaires à l’emploi du temps dont 1h de LV et 1h de DNL 
Histoire Géographie en Anglais ou SVT en Espagnol .  
 
• En première générale et terminale : 2h supplémentaires à l’emploi du temps dont 1h de LV et 1h de 
DNL : 
1 h en svt -espagnol,  
1h en anglais dans une ou plusieurs DNL ( hist-géo ou philosophie ou maths). 
 
D’autres activités peuvent être organisées de façon ponctuelle. 
 
  



 
 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
SECTION EUROPEENNE  

 
  

Identité 

Nom Prénom Né (e) le :  
 

LV1 :  
 

LV2 :  Collège :  

Section Euro en collège : oui □   non □ 
Autre dispositif :  

 
Demande d’inscription en DNL niveau seconde générale et technologique (cocher la case de 
votre vœu) : 
□   Anglais Histoire-Géographie 
□   Espagnol SVT 
 
Numéro de téléphone de la famille (obligatoire) : 
Mail d’un responsable de la famille : 
 
 
************************************************************************* 

Partie réservée au lycée Pierre Lagourgue  

AVIS SUR LA CANDIDATURE 
 
 

Avis motivé de la 
commission de sélection 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
TRES FAVORABLE □ 
 
FAVORABLE □  Liste d’attente n° ….. 
 
DEFAVORABLE □ 
 
Date : 
 
Cachet 
Signature  
Le chef d’établissement : 
 
 


